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Désastres et accidents

L’assureur peut être sollicité plus
de deux ans après une catastrophe
naturelle
Le délai de deux ans pour saisir l’assureur après une catas-
trophe naturelle commence à partir de l’arrêté ministériel ou de
la date de constatation des dégâts, selon la Cour de cassation.
Des propriétaires ont constaté des fissures liées à une séche-
resse trois ans après l’achat de leur pavillon. L’assureur refusait
de prendre en charge le sinistre car plus de deux ans s’étaient
écoulés depuis l’origine du dommage.
La Cour de cassation a rappelé que le délai de prescription
commence à la date de constatation des dégâts, et non à celle
de la catastrophe ou de sa reconnaissance administrative.
Les juges ont conclu que l’assureur devait indemniser les
propriétaires car il avait été saisi moins de deux ans après
l’apparition des dégâts.
(Cass. Civ 2 11.7.2024 D 22-21.366).
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Emploi

Le salarié peut être client d’un
concurrent de son patron
Un salarié peut être client d’un concurrent de son patron et le
faire savoir, à moins que cela ne soit contraire aux obligations
de son contrat.
La Cour de cassation a jugé ainsi lorsqu’un exploitant de
salle de sport reprochait à un de ses managers sportifs de
s’entraîner dans une salle concurrente et de le publier sur un
réseau social. L’employeur affirmait que cela constituait un
manquement à l’obligation de loyauté. Cependant, les juges ont
estimé qu’il n’y avait pas de méconnaissance des obligations
découlant du contrat de travail.
De même, la Cour de cassation a jugé qu’un salarié vendeur
de voiture avait le droit d’acheter une voiture personnelle d’une
marque concurrente à celle qu’il représentait, au nom du res-
pect de la vie privée. (Cass. Soc, 23.10.2024, E 23-18.381).

Commune de Nort-sur-Erdre

Construction d'un complexe cinématographique
de 3 salles et d'un parking souterrain

PROCÉDURE ADAPTÉE
Avis de pré-information ou avis périodique indicatif utilisé uniquement à titre d'in-
formation.
1.Acheteur :
1.1 Acheteur : Nom officiel : mairie de Nort-sur-Erdre.
Forme juridique de l'acheteur : autorité locale.
Activité du pouvoir adjudicateur : services d'administration générale :
2.Procédure :
2.1 Procédure : Titre : construction d'un complexe cinématographique de 3 salles
et d'un parking souterrain.
Description : construction d'un complexe cinématographique de 3 salles, d'un
parking souterrain et aménagement des espaces publics environnants.
2.1.1 Objet :
Nature du marché : marché de travaux.
Nomenclature principale (CPV) : 45212150 - Travaux de construction de cinémas.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45223310 - Travaux de construction de
parkings souterrains.
2.1.2 Lieu d'exécution :
Adresse postale : rue de la Fraternité. Ville : Nort-sur-Erdre. Code postal : 44390.
Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique (FRG01). Pays : France.
2.1.4 Informations générales :
Base juridique : Directive : 2014/24/UE.
3. Partie_allotissement prévisionnel :
Titre : VRD-Terrassement.
Description : réalisation des travaux de voirie et de réseaux divers, ainsi que des
terrassements.
Nomenclature principale (CPV) : 45112500 - Travaux de terrassement.
Titre : gros oeuvre.
Description : réalisation des travaux de maçonnerie et de gros oeuvre.
Nomenclature principale (CPV) : 45262310 - Travaux de mise en oeuvre de béton
armé.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45262522 - Travaux de maçonnerie.
Titre : charpente bois et métallique, murs à ossature bois.
Description : réalisation des travaux de charpente bois et métallique, murs à ossa-
ture bois.
Nomenclature principale (CPV) : 45261100 - Travaux de charpente.
Titre : étanchéité.
Description : réalisation des travaux de étanchéité.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45261420 - Travaux d'étanchéification.
Titre : bardage bois.
Description : réalisation des travaux de bardage bois.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45262650 Travaux de bardage
Titre : menuiseries extérieures aluminium.
Description : réalisation des travaux de menuiseries extérieures aluminium.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45421000 - Travaux de menuiserie.
Titre : métallerie-serrurerie.
Description : réalisation des travaux de métallerie et de serrurerie.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 44316500 - Serrurerie.
Titre : menuiseries intérieures, agencement.
Description : réalisation des travaux de menuiseries intérieures, agencement.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45421000 - Travaux de menuiserie.
Titre : cloisons sèches.
Description : réalisation des travaux de cloisons sèches.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45421141 - Travaux de cloisonnement.
Titre : plafonds suspendus.
Description : réalisation des travaux de plafonds suspendus.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45421146 - Mise en place de plafonds
suspendus.
Titre : revêtements de sols.
Description : réalisation des travaux de revêtements de sols.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45432100 - Travaux de pose de revête-
ments de sols.
Titre : peinture.
Description : réalisation des travaux de revêtements de sols.
Nomenclature principale (CPV) : 45442110 - Travaux de peinture de bâtiments.
Titre : ascenseur électrique.
Description : réalisation des travaux de fourniture et pose d'ascenseur électrique.
Nomenclature principale (CPV) : 45313100 - Travaux d'installation d'ascenseurs.
Titre : plomberie, sanitaires, chauffage, ventilation, rafraichissement.
Description : réalisation des travaux de plomberie, sanitaires, chauffage, ventila-
tion, rafraichissement.
Nomenclature principale (CPV): 45332400 - Travaux d'installation d'appareils sa-
nitaires.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45332000 - Travaux de plomberie et de
pose de conduits d'évacuation.
Nomenclature supplémentaire (CPV) : 45331000 - Travaux d'installation de maté-
riel de chauffage, de ventilation et de climatisation.
Titre : panneaux photovoltaïques.
Description : réalisation des travaux de panneaux photovoltaïques.
Titre : courants forts, courants faibles.
Description : réalisation des travaux de courants forts, courants faibles.
Nomenclature principale (CPV) : 45311000 - Travaux de câblage et d'installations
électriques.
Titre : fauteuils de cinéma.
Description : fourniture et pose de fauteuils de cinéma.
Nomenclature principale (CPV) : 39113100 Fauteuils.
Titre : équipements cinématographiques.
Description : fourniture et pose de équipements cinématographiques.
Nomenclature principale (CPV) : 38652000 - Projecteurs cinématographiques.
Titre: Aménagements extérieurs, espaces verts.
Description: réalisation des Aménagements extérieurs, espaces verts.
Nomenclature principale (CPV) : 90910000 - Services de nettoyage.
Titre: mobilier.
Description: fourniture de mobilier.
Nomenclature principale (CPV) : 39151000 - Mobilier divers.
Titre: signalétique.
Description: fourniture et mise en place de signalétique.
Nomenclature principale (CPV) : 30195600 - Tableaux d'affichage ou accessoi-
res.
3.1.5 Informations générales :
Participation réservée : la participation n'est pas réservée.
3.1.6 Documents de marché :
Adresse des documents de marché :
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1094642
3.1.7 Conditions du marché public :
Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d'emplois protégés
: non.
3.1.9 Informations complémentaires, médiation et réexamen :
Organisation chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nan-
tes.
8.Organisations :
8.1 ORG-0001
Nom officiel : mairie de Nort-sur-Erdre.
Numéro d'enregistrement : 21440110100016.
Adresse postale : 30, rue Aristide-Briand. Ville : Nort-sur-Erdre.
Code postal : 44390.
Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique (FRG01). Pays : France.
Adresse électronique : virginie.chupin@nort-sur-erdre.fr
Téléphone +33 2 51 12 09 84.
Adresse internet : https://www.e-marchespublics.com
Rôles de cette organisation : acheteur.
8.1 ORG-0002.
Nom officiel : tribunal administratif de Nantes.
Numéro d'enregistrement : 174 400 051 00010.
Adresse postale : 6, allée Îles-Gloriette, CS 24111. Ville : Nantes. Code postal :
44041.
Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique (FRG01). Pays : France.
Rôles de cette organisation : organisation chargée des procédures de recours.
8.1 ORG-0000.
Nom officiel : Dematis.
Numéro d'enregistrement : 45072478600030. Ville : Paris. Code postal : 75015.
Subdivision pays (NUTS) : Paris (FR101). Pays : France.
Adresse électronique : contact@dematis.com
Téléphone +33 1 72 36 55 48.
Adresse internet : www.dematis.com
Rôles de cette organisation : TED eSender.
Informations relatives à l'avis :
Identifiant/version de l'avis :
00000000-0000-4000-a000-000000000000 - 01.
Type de formulaire : planification.
Type d'avis : avis de pré-information ou avis périodique indicatif utilisé uniquement
à titre d'information.
Date d'envoi de l'avis : 14 mai 2025 00:00 + 02:00.
Langues dans lesquelles l'avis en question est officiellement disponible : fran-
çais.
Date prévue de publication d'un avis de marché dans le cadre de la procédure
en question : 2 juin 2025.

Travaux de construction neuve
pour l'opération La Petite Brèche

PROCÉDURE ADAPTÉE
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire, tél. 02 53 48 44 44.
Siret : 44212836900018.
Référence acheteur : 25MAPA024.
L'avis implique un marché.
Objet : travaux de construction neuve pour l'opération La Petite Brèche.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Lot 01 : VRD, espaces verts.
Lot 02 : gros oeuvre.
Lot 03 : ravalement.
Lot 04 : charpente bois.
Lot 05 : couverture.
Lot 06 : métallerie.
Lot 07 : menuiseries extérieures.
Lot 08 : menuiseries intérieures.
Lot 09 : cloisons sèches, doublages, plafonds suspendus.
Lot 10 : revêtements de sols PVC.
Lot 11 : peintures.
Lot 12 : électricité.
Lot 13 : plomberie.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Dépôt dématérialisé : activé.
Remise des offres : 26 juin 2025 à 14 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 23 mai 2025.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

Accès aux combles et rénovation des installations
de ventilation de la salle de restauration

AVIS D’APPEL D’OFFRES
À LA CONCURRENCE
Identification du maître d'ouvrage : S.A. CISN Résidences Locatives, 13, avenue
Barbara, 44570 Trignac.
Procédure de passation : procédure ouverte.
N° de publication au JOUE :
Lieu d'exécution : foyer Coët Rozic, 4, rue de Coët-Rozic, 44160 Pontchâteau.
Durée du contrat : 4 mois.
N° et désignation des lots :
Lot 1 : serrurerie.
Lot 2 : menuiseries bois.
Lot 3 : plafond suspendu.
Lot 4 : clôture.
Lot 5 : CVC, électricité.
Dossier de consultation : la liste du lot et le DCE sont consultables et téléchar-
geables sur le site www.ao-cisn.immo et http://www.synapse-ouest.com
Conditions principales de l'appel d'offres :
Date limite de réception des offres : le jeudi 10 juillet 2025 à 17 h 00 (terme impé-
ratif).
Modalité de dépôt du dossier : les candidats doivent répondre en dématérialisa-
tion.
Critères de sélection des candidatures et des offres : cf. règlement de consulta-
tion.
Renseignements :
D’ordre techniques et administratifs : M. Piet. Tél. 02 40 22 95 42.
Date d'envoi à la publication : 20 mai 2025.

Nantes, 34-36, rue Romain-Rolland, travaux de curage,
désamiantage déconstruction et démolition
de 2 cages d'un immeuble d'habitations

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nantes Métropole Habitat - Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,
M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618, 44036 Nantes 1.
Tél. 02 40 67 07 07.
Siret : 27440002700307.
Référence acheteur : 25.048.
L'avis implique un marché public.
Objet : Nantes, 34-36, rue Romain-Rolland, travaux de curage, désamiantage dé-
construction et démolition de 2 cages d'un immeuble d'habitations.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : non.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Dépôt dématérialisé : activé.
Remise des offres : 13 juin 2025 à 16 h 30 au plus tard.
Envoi à la publication le : 23 mai 2025.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur : https://www.nmh.fr/Espace-Entreprise/L-espace-
marches-publics-de-NMH/Avis-de-publicite-et-Dossiers-de-consultation

Commune de Sainte-Luce-sur-Loire

Travaux de rénovation de la chaufferie de l'hôtel de ville

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Coordonnées de l'acheteur : commune de Sainte-Luce-sur-Loire, esplanade
Pierre Brasselet, BP 88109, 44981 Sainte-Luce-sur-Loire cedex, tél. 02 40 68 16 00,
email : marches.publics@sainte-luce-loire.com
Profil acheteur : http://www.sainte-luce-loire.e-marchespublics.com
Correspondant : M. Mariel.
Objet du marché : travaux de rénovation de la chaufferie de l'hôtel de ville.
Modalité de retrait du dossier de consultation : le dossier de consultation est à
télécharger à l'adresse suivante :
http://www.sainte-luce-loire.emarchespublics.com
Le marché n'est pas alloti.
Les candidats ont l'obligation d'effectuer une visite avant de déposer leur offre.
Date limite de remise des offres : lundi 23 juin 2025 à 12 h 00.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 23 mai 2025.

Commune de PONT-SAINT-MARTIN

Projet de révision générale du Plan
local d'urbanisme (dossier soumis
à évaluation environnementale)

du lundi 26 mai 2025 au vendredi
27 juin 2025 inclus clôturé

le vendredi 27 juin 2025 à 17 h 00

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025-071URB du 10 avril
2025, le maire de Pont-Saint-Martin,
M. Yannick Fétiveau par délégation, a dé-
cidé de soumettre à l'enquête publique le
projet de révision générale du Plan local
d’urbanisme.
Par décision n° E25000032/44 en date
du 14 février 2025, M. le Président du tri-
bunal administratif de Nantes a désigné :
- M. Gérard Lafage en qualité de commis-
saire enquêteur,
- M. Bernard Valy en qualité de commis-
saire enquêteur suppléant.
Le dossier d’enquête publique, en ver-
sions papier et numérique sur un ordina-
teur, ainsi qu’un registre d’enquête à feuil-
lets non mobiles, coté et paraphé par le
commissaire enquêteur, permettant au
public de consigner ses observations et
l’exposé des motifs seront mis à disposi-
tion du public en mairie de Pont-Saint-
Martin, 14, rue de la Mairie, aux jours et
heures habituels d'ouverture des bu-
reaux, soit :
- les lundi, mardi, mercredi et vendredi :
de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 45 à
17 h 00,
- le jeudi : de 8 h 45 à 12 h 15 (fermée le
jeudi après-midi),
pour une durée de 33 jours, du 26 mai
2025 au 27 juin 2025 inclus.
Le commissaire enquêteur se tiendra
également à la disposition du public à la
salle de la charmille, située 7, rue des
Combes à Pont-Saint-Martin, pour des
permanences aux jours et heures sui-
vants :
- lundi 26 mai 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,
- mardi 3 juin 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 11 juin 2025, de 14 h 00 à
17 h 00,
- samedi 21 juin 2025, de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 27 juin 2025, de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée de l'enquête chacun
pourra prendre connaissance du dossier
sur le lieu de l’enquête sus désigné ainsi
qu’en mairie et sur le site internet de la
commune (www.mairie-pontsaintmartin.
fr), et consigner éventuellement ses ob-
servations, propositions et contre-propo-
sitions :
- soit sur le registre d'enquête déposé à
cet effet,
- soit sur le registre d’enquête électroni-
que disponible sur le site internet de la
commune de Pont-Saint-Martin à
l’adresse suivante :
www.mairie-pontsaintmartin.fr
- soit par courrier adressé à l’attention de
M. le Commissaire enquêteur : mairie de
Pont-Saint-Martin, 14, rue de la Mairie,
44860 Pont-Saint-Martin,
- soit par voie dématérialisée à l’adresse
suivante :
enquetepublique@mairie -pontsaint
martin.fr
À l’expiration du délai de l’enquête publi-
que, le registre sera clos et signé par le
commissaire enquêteur. Il disposera alors
d’un délai d’un mois pour transmettre au
Maire le dossier d’enquête avec son rap-
port et ses conclusions motivées. Ce rap-
port sera tenu à la disposition du public à
la mairie de Pont Saint Martin aux jours et
heures habituels d’ouverture, sur le site
internet de la commune
(www.mairie-pontsaintmartin.fr) et à la
Préfecture de la Loire-Atlantique pendant
une durée d’un an.
Le dossier d’enquête publique et les con-
clusions du commissaire enquêteur se-
ront ensuite soumis au Conseil Municipal
de la commune de Pont-Saint-Martin. Le
Conseil Municipal se prononcera alors
par une délibération sur le projet de la ré-
vision générale du Plan local d’urba-
nisme.

SUNPV CONNECT
Société par actions simplifiée

À capital variable
Au capital souscrit de 3 000 euros

Siège social : 62, rue du Moulin-Deroux
44440 RIAILLÉ

En cours d'immatriculation
au RCS de Nantes

CONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date à
Riaillé (44) du 26 mai 2025, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée à
capital variable.
Dénomination : SUNPV Connect.
Siège : 62, rue du Moulin-Deroux,
44440 Riaillé.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS.
Capital souscrit : 3 000 euros divisé en
150 actions de catégorie "P" de 20 euros
chacune, entièrement libérées.
Montant en dessous duquel le capital ne
peut être réduit (capital plancher) :
3 000 euros.
Objet : la société a pour objet en France
et à l'étranger :
- d'assurer le rôle de personne morale or-
ganisatrice (PMO) dans le cadre d'opéra-
tions d'autoconsommation collective,
conformément à l'article L.315-2 du Code
de l'énergie, notamment :
- de regrouper et coordonner les produc-
teurs et consommateurs participant de
manière active à ces opérations ;
- de conclure et gérer les conventions
d'autoconsommation collective ;
- d'assurer les relations avec les gestion-
naires de réseau, les fournisseurs et les
prestataires techniques ;
- de développer, expérimenter et promou-
voir les modèles d'autoconsommation
collective en France.
- de collecter des capitaux en modèle
crowdfunding pour le déploiement de
centrale photovoltaïque.
- toute activité annexe ou connexe à l'ob-
jet susmentionné ;
- et plus généralement, la participation de
la société, par tous moyens, à toutes en-
treprises ou sociétés créées ou à créer,
soit par voie de création de société nou-
velle, d'apport, de souscription ou achat
de titres ou droits sociaux, soit de toute
autre manière. Toutes opérations, de
quelque nature qu'elles soient, se ratta-
chant directement ou indirectement à
l'objet social et susceptibles de favoriser
le but poursuivi par la société, son exis-
tence ou son développement, notam-
ment via la souscription de tous emprunts
contractés auprès de tous organismes
bancaires ou financiers destinés à finan-
cer le prix d'acquisition d'actifs acquis pa
la Société ; et l'octroi, au titre des dettes
ou engagements contractés par la so-
ciété, de toutes garanties sollicitées de
quelque nature qu'elles soient ; la réalisa-
tion d'opérations de trésorerie avec des
sociétés ayant avec elle, directement ou
indirectement, des liens de capital confé-
rant à l'une des entreprises liées un pou-
voir de contrôle effectif sur les autres au
sens de l'article L.511-7 du Code moné-
taire et financier.
Transmission des actions : les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément
préalable de la collectivité des associés,
sauf en cas d'associé unique.
Exercice du droit de vote : sous réserve
des dispositions légales, chaque action
de catégorie "O" donne droit à une voix ;
chaque action de catégorie "P" donne
droit à dix voix.
Président : M. Thomas Lecaille, demeu-
rant 192, rue du Bois Laurent,
44440 Riaillé.
La société sera immatriculée au RCS de
Nantes.

DESHYOUEST
Société coopérative agricole

à capital variable
Agréée sous le numéro 12431
Siège social : CHANGÉ (53810)

La Déloire
RCS Laval 409 748 662

CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ORDINAIRE
Les adhérents de la coopérative Déshy-
ouest sont convoqués à l’assemblée
générale ordinaire qui se tiendra le ven-
dredi 13 juin 2025 à la salle des Roseaux,
espace d’Elva, place des Anciens-Com-
battants, 53810 Changé de 9 h 30 à
16 h 00.
Ordre du jour de l’assemblée générale or-
dinaire :
- rapports du conseil d’administration,
- présentation des comptes,
- rapport du commissaire aux comptes
- approbation des comptes et quitus aux
administrateurs,
- constatation de la variation du capital so-
cial,
- renouvellement du tiers sortant des ad-
ministrateurs,
- affectation du résultat,
- budget alloué aux activités du conseil
d’administration,
- budget pour les formations des adminis-
trateurs,
- nomination commissaire aux comptes,
- pouvoirs sur les formalités,
- rapport d’orientation,
- questions diverses.
Chaque adhérent de Déshyouest aura la
faculté de consulter pendant quinze jours
précédents l’assemblée générale les
comptes et rapports au siège de la
coopérative.
Cet avis tient lieu de convocation indivi-
duelle.

Pour le Conseil d’administration
Le Président
Antoine PRIOUX.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
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